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ARTICLE 7

Supprimer l'alinéa 9. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer le délai de cinq jours qui serait imposé aux avocats pour déposer 
des conclusions de nullité devant le tribunal correctionnel.
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Les droits de la défense exigent de pouvoir être exercés dans des délais compatibles avec le bon 
fonctionnement des cabinets d’avocats.

 


